
 

 

  

Unir pour faire germer le futur 
 

 
 

La solidarité est, sans contredit, le fil 
conducteur de l’année qui se termine.  
 
Elle s’est manifestée dans les 
représentations politiques, dans le travail 
d’équipe ou encore par les 
rassemblements qui ont uni la 
communauté agricole et forestière. 
 

Plusieurs sujets ont requis notre mobilisation, notamment, la 
médiation entourant le projet de règlement d’abattage 
d’arbres dans la MRC des Sources. Mentionnons aussi la 
situation climatique difficile marquée par des excès de pluies 
à la période des semis, suivie d’une sécheresse. Enfin, la 
défense du potentiel acéricole en terre publique continue de 
nous préoccuper. 
 
Sur le plan politique, nos interventions ont trouvé un écho 
aux divers paliers.  
 
Les visites des candidats dans le cadre des élections fédérales 
ont permis de faire valoir plusieurs priorités, notamment la 
protection de la gestion de l’offre, l’amélioration des 
programmes de travailleurs étrangers temporaires et la 
vigilance face aux incertitudes économiques. 
 
Entretenir nos relations est primordial pour préparer l’avenir 
de notre autonomie alimentaire. 

Au-delà des représentations politiques, nous avons aussi misé 
sur la solidarité entre producteurs pour briser l’isolement et 
renforcer la fierté d’appartenir à une profession essentielle. 
Des activités comme le Banquet des champs, la journée 
Fièrement agricole, les Portes ouvertes Mangeons local, en 
sont les moments forts. 
 
La visibilité de l’agriculture estrienne s’est également 
affirmée grâce à une forte présence médiatique. Plus de 
150 entrevues ont été accordées, permettant de rappeler au 
grand public l’importance du travail agricole pour 
l’alimentation, la vitalité économique et l’occupation 
dynamique du territoire.  
 
Ce rayonnement contribue non seulement à valoriser la 
profession, mais aussi à renforcer la confiance des citoyens 
envers celles et ceux qui la nourrissent au quotidien. 
 
Nous avons relevé bien des défis depuis 101 ans. Poursuivons 
ce travail collectif qui assure à la fois la défense, la promotion 
et le développement de notre agriculture et de notre 
foresterie. 
 
Merci encore pour votre confiance et votre engagement. Je 
suis fier de pouvoir dire que nous sommes unis pour faire 
germer le futur! 
 

http://www.estrie.upa.qc.ca/
mailto:vmartin@upa.qc.ca


 

   

Bienvenue aux nouveaux membres* 
 

#  Entreprises Production Syndicat local 
1.  9439 - 37 74  Q ué be c  inc .  Acér ic o l e  et  gr a ins  G r an i t - F r o nt e nac  

2.  9451 - 62 59  Q ué be c  inc .  M ar a îc hè r e  et  p om ic o le  M em p hr ém a g og  

3.  9504 - 82 29  Q ué be c  inc .  Acér ic o l e  et  gr a ins  M em p hr ém a g og  

4.  Art i sa n  É r ab le  &  W hi sky  S E N C  Acér ic o l e  Va l - S t - F r anç o is  et  S h er br o o ke  

5.  
Ibra h im  B e c he rra n i  

M ar a îc hè r e ,  s er r ic o l e  et  
o i s ea ux  m igr at e ur s  

Haut - S t - F r anç o is  

6.  B oot h  J e rse y s  inc .  L a i t ièr e  et  bo v i ne  C oat ic oo k  

7.  Ale x a ndre  B re t on  Acér ic o l e  G r an i t - F r o nt e nac  

8.  Aly s on  B r ie  Acér ic o l e  G r an i t - F r o nt e nac  

9.  Ale x a ndre  D av ig no n  Acér ic o l e  Haut - S t - F r anç o is  

10.  D om ai ne  M i l le bo i s  inc .  Acér ic o l e  C oat ic oo k  

11.  
E be rt s  L ind say  –  F e rm e  L in dsay  E be rt s  

Acér ic o l e ,  p om ic o le ,  ap ic o l e  
et  f o i n  

M em p hr ém a g og  

12.  É rab l iè re  au  P ie d  d u  M ont  inc .  Acér ic o l e  G r an i t - F r o nt e nac  

13.  F e rm e  Ar nof o in  inc .  G r a in s  et  f o i n  D es  S o ur c es  

14.  Ge st ion  B e lB ou  i nc .  F oi n  M em p hr ém a g og  

15.  Ge st ion  J ay P L  i nc .  F oi n  M em p hr ém a g og  

16.  Ol iv ie r  G i ro ux  B ov i n e  C oat ic oo k  

17.  F ranç o i s  H u do n  Acér ic o l e  et  f o in  M em p hr ém a g og  

18.  Mar ie - Ly se  J ac q ue s  Ois e aux  m i gr at eur s  Haut - S t - F r anç o is  

19.  Mic he l le  J e we t t  (F e rm e  H i l l  H av e n)  F oi n  M em p hr ém a g og  

20.  D anie l  Mo r i n  G r a in s  C oat ic oo k  

21.  
P é pin iè re  d u  Ve rs ant  inc .  

S er r ic o le  et  h or t icu l t ur e  
or n em e nt a le  

D es  S o ur c es  

22.  Lou is  P ic ar d  G r a in s  C oat ic oo k  

23.  Ranc h  L&L  S E N C  Avi co le  et  f o i n  Haut - S t - F r anç o is  

24.  Ranc h  MB 2 S E N C  É qu in e  et  f o i n  D es  S o ur c es  

25.  Ranc h  Va lha l la  du  N o rd  S E N C  B ov i n e  Va l - S t - F r anç o is  et  S h er br o o ke  

26.  P hi l ip  R oy  Acér ic o l e  G r an i t - F r o nt e nac  

*Un nouveau membre est un producteur (nouvelle entreprise) ayant signé volontairement son bulletin d’adhésion depuis la dernière parution. 

  



 

   

93e assemblée générale annuelle 

Unir pour faire germer le futur 
Valéry Martin, conseillère aux communications 
 
Une foule record de délégués et d’invités a participé au congrès de la Fédération de 
l’UPA-Estrie le 23 octobre dernier à Sherbrooke. Ensemble, ils ont fait le point sur les 
luttes en cours et les défis que le milieu agricole et forestier devra surmonter dans un 
futur proche. Qu’il s’agisse de rentabilité des entreprises, d’adaptation aux 
changements climatiques ou de guerre commerciale, les producteurs et productrices 
agricoles de l’Estrie conviennent que, solidaires et unis, ils ont plus de chance d’assurer 
leur survie et celle de l’autonomie alimentaire du Québec. 
 
Participant à l’événement, le président général de l’Union des producteurs agricoles (UPA), Martin Caron, a insisté sur 
l’importance d’arrimer le soutien actuel aux besoins véritables du milieu. « Les gouvernements à travers le monde 
consacrent en moyenne 2 % de leurs dépenses à leur agriculture, alors que les soutiens québécois et canadien ne dépassent 
toujours pas 1 %. Il est impératif de rectifier le tir. Investir en agriculture et en foresterie, c’est aussi miser sur des secteurs 
d’avenir qui permettent de créer des milliers d’emplois en région, de développer le territoire, d’innover et de nourrir 
durablement les consommateurs d’ici et d’ailleurs. » 
 
Michel Brien, président de la Fédération de l’UPA-Estrie, a profité de la dernière ligne droite de la campagne électorale 
municipale pour passer un message à l’assistance. « Je vous invite à appuyer les candidatures attentives aux réalités 
agricoles et à sensibiliser les autres; même après les élections. Les décisions locales influencent directement l’avenir des 
fermes et des collectivités. Il est essentiel que la voix du milieu agricole résonne dans les conseils municipaux. » Producteur 
laitier et de foin de commerce à Racine, Michel a été réélu par acclamation à la présidence de la Fédération de l’UPA-Estrie 
pour un mandat de deux ans. Rappelons qu’il occupe le poste depuis 2021. 
 
Katia Gagné-Dubois, productrice laitière à Saint-Edwidge-de-Clifton, a été élue par acclamation à la 
vice-présidence pour un mandat d’un an, en remplacement de Christian Kaiser qui a pris la présidence 
des Producteurs de lait de l’Estrie en cours d’année. 
 
Native de Sherbrooke, Katia est technicienne vétérinaire de formation. En 2019, elle a plongé dans 
l’agriculture, avec son conjoint Nicolas, par un transfert non apparenté d’une ferme laitière. Ils ont 3 
jeunes enfants qui profitent de la vie à la ferme. Katia siège au conseil d’administration du Syndicat 
local de l’UPA de Coaticook depuis mars 2023 et s’implique au comité vie syndicale de la Fédération. 
En tant que relève, femme en agriculture et entrepreneure agricole, Katia fait quotidiennement face 
aux enjeux actuels. Elle a décidé de saisir l’opportunité de la vice-présidence afin de mettre à profit 
la flamme qui l’habite pour améliorer la situation du monde agricole. 
 

Bourse de la présidence en mémoire de François Bourassa 

La journée fut aussi l’occasion de lancer la Bourse de la présidence. Ce prix est né de la volonté du conseil 
d’administration de la Fédération de l’UPA-Estrie d’honorer la mémoire de son ancien président, François 
Bourassa, un homme engagé et respecté, décédé en juillet 2024. Cette bourse annuelle de 1 000 $ vise à 
reconnaître et à célébrer le leadership d’une personne qui, par son engagement, son influence et sa 

vision, contribue positivement au milieu agricole estrien. Les candidatures se distingueront par leur influence positive, leur 
capacité à inspirer et à mobiliser leur milieu. L’ouverture des candidatures est prévue en début d’année 2026. 
 

Résolutions ayant retenu l’attention 

Les résolutions adoptées portaient sur l’amélioration des programmes de la Financière agricole du Québec, sur les 
modalités du régime de cotisation par palier de l’UPA, sur les coûts engendrés par les modifications au Code de construction 
et à la Loi sur les ingénieurs, sur l’officialisation du développement acéricole en terre publique et la répartition des budgets 
en aménagement forestier ainsi que sur le soutien à la recherche en santé psychologique des femmes en agriculture. Ces 
résolutions seront traitées lors du Congrès général qui aura lieu à Québec en décembre.  



 

   

 
Voici les formations 2025-2026. Plusieurs formations seront ajoutées en cours d’année. 
Consultez l’offre et inscrivez-vous via uplus.upa.qc.ca 
ou par courriel auprès de Valérie Giguère à rfaestrie@upa.qc.ca. 
 
 

 
 
 

  

PRODUCTION FORESTIÈRE 

Titre du cours Durée Lieu Date Coût 

Abattage d’arbres – Niveau de base                  16 h 
Cookshire-Eaton 22 nov. et 23 OU 24 nov. 

400 $ 
Valcourt 12 déc. et 13 OU 14 déc. 

Fiscalité forestière            7 h 
En ligne 

Sherbrooke 
21 novembre 
4 décembre 

100 $ 

Atelier terrain sur les saines pratiques 
d'aménagement en milieu humide boisé 

           4 h Magog/Stanstead 28 novembre 50 $ 

Construction et amélioration d’un chemin forestier               6,5 h Richmond 5 décembre 50 $ 

Pour les nouveaux propriétaires -J’aménage ma 
forêt je valorise mon boisé 

          4 h En ligne 12 décembre  

PRODUCTION ACÉRICOLE 

Titre du cours Durée Lieu Date Coût 
Utilisation et calibration des instruments de mesure 
en acériculture 

       6 h 
Sherbrooke  

En ligne 
19 novembre 

2 et 3 décembre 
160 $ 

Sirop d’érable de qualité         6 h 
En ligne 17 et 18 décembre 

160 $ 
Sherbrooke 20 janvier 

Salubrité et assainissement pour améliorer le 
rendement et la qualité du sirop d’érable 

        6 h 
En ligne 

Sherbrooke 
13 et 14 janvier 

28 janvier 
160 $ 

L’univers des défauts de saveur du sirop d’érable en 
grands contenants – niveau de base 

        6 h Sherbrooke 14 janvier 160 $ 

La production de sirop d’érable biologique : 
démarche de certification et méthodes de production 

        6 h 
En ligne 

Sherbrooke 
29 et 30 janvier 

3 février 
160 $ 

GESTION DE VOTRE ENTREPRISE 

 

Titre du cours Durée Lieu Date Coût 
Pesticides : application en milieu agricole (A/B1-E1/E2-
Tronc commun) 

  12 h Sherbrooke 17 et 18 novembre 490 $ 

Comptabilité et aspects fiscaux en agriculture et foresterie 7 h Sherbrooke 22 janvier 50 $ 

 

FORMATIONS EN LIGNE ET WEBINAIRES 
En tout temps sur cible.agricarrieres.qc.ca ou sur upa.qc.ca 

Plusieurs contenus de formations sont disponibles, consultez les sites régulièrement pour rester à l’affût des nouveautés!  

AgriFrancisation 40 h À la ferme ou en ligne  Gratuit 

Le Syndicat de la relève agricole de l’Estrie rembourse un montant de 
150 $ par année à ses membres applicable sur les formations. 

http://uplus.upa.qc.ca/
mailto:rfaestrie@upa.qc.ca


 

   

Nouvelle possibilité de construire une résidence pour les producteurs 
agricoles 
Lise Got, conseillère à l’aménagement 
 
En mars 2025, l’adoption du projet de loi 86 a modifié la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA), 
notamment, en introduisant une nouvelle option de construction résidentielle à la ferme. L’article 62.2 permet aux 
producteurs agricoles de déposer une demande d’autorisation pour construire une résidence, même dans les MRC visées 
par une décision à portée collective (article 59). Ce type de demande était auparavant irrecevable. 
 
Jusqu’à récemment, la seule façon de construire une résidence 
au bénéfice du producteur, de son enfant, de son employé ou 
d’un associé était de déposer une déclaration d’exercice d’un 
droit en vertu de l’article 40. Cette démarche permettait de 
construire une résidence sans obtenir l’autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ), à 
condition que l’agriculture soit la principale occupation du 
producteur. Deux critères supplémentaires devaient toutefois 
être respectés : 

• le producteur devait être propriétaire du lot; 

• la résidence devait être construite sur le lot où s’exercent 
les principales activités agricoles de l’exploitation. 

 
Ces exigences excluaient plusieurs entreprises agricoles, notamment celles en location ou dont les structures juridiques 
séparent la propriété foncière des activités agricoles. 
 
L’introduction de l’article 62.2 permet désormais de déposer une demande d’autorisation pour construire une résidence 
au bénéfice du producteur, de son enfant, de son employé, de son actionnaire ou de son sociétaire, même si une décision 
collective est en vigueur.  
 
Avant d’évaluer les critères habituels de l’article 62, la CPTAQ examine trois éléments : 

• la rentabilité et la viabilité de l’exploitation agricole; 

• la principale occupation de la personne visée par la résidence; 

• les besoins en main-d’œuvre de l’entreprise, dans le cas d’un logement pour un employé. 
 
La demande doit inclure les états financiers récents et la déclaration de revenus. Si la résidence est destinée à un employé, 
la demande doit également inclure le lien d’emploi (contrat de travail, T4 ou étude d’impact sur le marché du travail (EIMT)), 
et une justification du besoin en main-d’œuvre. Un plan d’implantation et la justification du site retenu peuvent aussi être 
exigés. 
 
Qu’elle soit construite en vertu de l’article 40 ou de l’article 62.2, une résidence ne peut être séparée de la terre.  
 
Cette modification vise à mieux répondre aux besoins des producteurs en matière de logement sur leur lieu d’exploitation. 
Toutefois, l’UPA demeure prudente quant à l’implantation de résidences en zone agricole, puisque celles-ci entraînent une 
occupation permanente du territoire, alors que la pérennité des activités agricoles peut évoluer dans le temps. Elles peuvent 
aussi faire augmenter la valeur des terres et compromettre leur vocation agricole à long terme. L’UPA encourage donc, 
lorsque cela est possible, l’utilisation de bâtiments à caractère temporaire pour répondre adéquatement aux besoins. 
 
À ce jour, aucune décision n’a été rendue en Estrie. Plusieurs dossiers sont toutefois en cours d’analyse et les premiers 
résultats permettront bientôt de mieux orienter les producteurs intéressés. 
 
Références : LPTAA (art. 62.2) www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/p-41.1  

http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/p-41.1


 

   

Avis de nominations 

Bienvenue à Valérie Audet 
Etienne Frémond, directeur régional 
 
Nous avons le plaisir d’annoncer la nomination de Valérie Audet au poste de chargée de projet en 
agroenvironnement au sein de la Fédération de l’UPA-Estrie. 
 
Valérie est diplômée en Technologie de la production horticole agroenvironnementale du Cégep 
de Lanaudière à Joliette. Depuis mai 2024, elle a contribué à la gestion de projets 
environnementaux, notamment à travers le Plan d’agriculture durable (PAD) et ALUS Lanaudière 
pour la Fédération de l’UPA de Lanaudière. Elle a également participé à des groupes de 
concertation régionale avec la Fiducie de conservation des écosystèmes de Lanaudière.  
 
Ces expériences lui ont permis de développer des compétences en accompagnement des producteurs, en présentation de 
projets, en recherche de financement, en création de communications efficaces et en réseautage régional. 
 
Dans ses nouvelles fonctions, elle collaborera avec les partenaires de la Fédération de l’UPA-Estrie pour promouvoir les 
outils de gestion de la faune et pour soutenir les producteurs dans la réalisation de projets liés à la protection des espèces 
en péril. 
 
 

Manon Guay se joint au Centre d’emploi agricole 
Etienne Frémond, directeur régional 
 
Nous sommes heureux d’accueillir Manon Guay, au sein de l’équipe du Centre d’emploi agricole 
(CEA) de l’Estrie, à titre de commis à l’administration depuis le 27 août dernier. 
 
Elle vient principalement soutenir les membres de l’équipe du CEA Estrie dans leurs tâches 
administratives. 
 
Manon a une solide expérience en service à la clientèle, réception et administration. Elle se 
distingue par sa rigueur, son sens des responsabilités et son attitude positive. Elle est sans aucun 
doute un atout pour notre organisation, nous lui souhaitons la bienvenue et beaucoup de succès 
dans ce nouveau défi. 
 
 

Producteurs de foin 

Mauvais rendements fourragers? 
N'attendez pas pour faire connaître vos rendements afin 
d’avoir un réel portrait de la situation de notre région!  
 
L’information est par la suite utilisée par la Financière 
agricole du Québec (FADQ) dans le cadre de l’Assurance 
récolte (ASREC). 
 
L'utilisation de l'application COLLECTO permet, à la fin de 
la saison, d'obtenir un bilan de vos récoltes de foin et de 
vous comparer d'année en année, mais également avec le 
marché. 
 
C’est gratuit! Que vous soyez assurés ou pas.  

https://apps.apple.com/ca/app/collecto/id1626349244?l=fr


 

   

Recherche d’entreprises prêtes à accueillir des stagiaires 
Karina Bourque, technicienne en ressources humaines 
Centre d’emploi agricole de l’Estrie 
 
Le Centre de formation professionnelle de Coaticook-CRIFA souhaite élargir sa banque d’entreprises agricoles accueillant 
des stagiaires en production animale. 
 
Afin de faciliter la recherche de lieux de stages et d’alternance travail-études (ATE), une carte interactive a été conçue 
permettant aux élèves de repérer une entreprise en fonction de la production et des objectifs du cours.  
 
Les stages et les périodes d’ATE ont lieu à différents moments de l’année, entre septembre et juin. Chaque semaine en ATE, 
l’élève développe des compétences en lien avec les apprentissages réalisés en atelier et en classe. Au total, les stages 
s’échelonnent sur une période de 10 mois, pour une durée approximative de 8 à 10 semaines. Ces périodes sont réparties 
en blocs d’une à deux semaines à la fois.  
 

Critères pour être un lieu de stage : 

• utilisation d’outils reconnus en agriculture; 

• disponibilité et engagement pour encadrer et soutenir le développement 
de l’élève; 

• capacité à répondre aux exigences des guides de cheminement : 
reproduction, soins, alimentation, manipulation des animaux, récolte, 
entretien des bâtiments et des équipements, etc.; 

• présence de productions permettant à l’élève de mettre en pratique les 
compétences acquises dans le cadre du programme en production animale. 

 
Vous pouvez consulter la carte des entreprises pour avoir un aperçu. 
 
Pour manifester votre intérêt à accueillir des stagiaires, remplissez le 
questionnaire en ligne. Votre entreprise sera ajoutée à la carte interactive. En 
sélectionnant votre ferme, une courte description s’affichera. 
 
Informations : productionanimalecrifa@csshc.qc.ca. 
 

Carte des entreprises 
de stage en 

production animale 

Lien pour remplir le 
questionnaire en 

ligne 

  

mailto:productionanimalecrifa@csshc.qc.ca
https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=13M6Tvma8fBm0WlLhH5x57OHRX-PyC4kT&g_ep=CAESBzI1LjQxLjYYACDdYiqiASw5NDI2NzcyNyw5NDI5MjE5NSw5NDI4NDQ1Nyw5NDIyMzI5OSw5NDIxNjQxMyw5NDI4MDU3Niw5NDIxMjQ5Niw5NDIwNzM5NCw5NDIwNzUwNiw5NDIwODUwNiw5NDIxNzUyMyw5NDIxODY1Myw5NDIyOTgzOSw5NDI3NTE2OCw5NDI3OTYxNSw5NDI2MjczMyw0NzA4NDM5Myw5NDIxMzIwMEICQ0E%3D&skid=0aa00792-c3c2-4b14-a6c4-6ebd10e4188a&shorturl=1&ll=45.29056891150353%2C-71.94688054413677&z=8
mailto:https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSffNSaZRPaevmrvMP5rcyQeqgZxKKp-KYUcHzdmkVE0PFOmzQ/viewform


 

   

Avis de nominations  

L’équipe s’agrandit pour mieux vous servir 
Steve Gosselin, CPA, directeur 
SCF Conseils Estrie inc. 
 
Nous avons le plaisir de vous présenter les nouvelles ressources au sein de l’équipe du 
SCF Conseils Estrie inc. Elles apportent toutes une belle expérience de travail, une 
expertise reconnue et viennent soutenir et enrichir le travail des comptables. 
 
Nous sommes très heureux de les compter parmi nous et leur souhaitons beaucoup de succès dans leurs nouvelles 
fonctions. 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Stéphanie Roy     Dominique Flamand 
Technicienne comptable   Technicienne comptable 

  

Tel. : 819 346-8905 
Pour connaître les services offerts par votre SCF Conseils Estrie inc., consultez : www.scfconseils.ca. 

  

 Julia Linay     Leah Lister     Stéphanie Nadeau 
 Assistante comptable    Cand. à l’exercice de la prof. CPA  Assistante comptable 

http://www.scfconseils.ca/


 

   

Entrée en vigueur complète de la Loi modernisant le régime 
de santé et de sécurité au travail 
Équipe de santé au travail de la Direction de santé publique de l’Estrie 
 
La Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail (LMRSST) est maintenant entièrement en vigueur depuis le 
6 octobre 2025. Adoptée en 2021, cette loi représente une réforme majeure du système québécois de santé et de sécurité 
au travail. Elle vise à mieux prévenir les accidents et les maladies professionnelles et à faciliter leur reconnaissance et leur 
prise en charge. 
 

Ce que la loi prévoit maintenant 

• Établissements de 20 travailleurs et plus : 
o mise en place d’un programme de prévention; 
o formation d’un comité de santé et de sécurité; 
o désignation d’un représentant en santé et sécurité. 

• Établissements de 19 travailleurs et moins : 
o élaboration d’un plan d’action en santé et sécurité; 
o désignation d’un agent de liaison. 

 

Offre de service du Réseau de santé publique en santé au travail : 

Le Réseau de santé publique en santé au travail (RSPSAT) aide à la prévention et à la 
protection de la santé des travailleurs en soutenant les milieux de travail pour qu’ils 
puissent assumer leurs obligations en matière de prévention des lésions 
professionnelles. 
 
Ses équipes sont formées de plusieurs spécialistes (médecins, infirmières, techniciens en hygiène du travail, hygiénistes du 
travail, ergonomes, experts en santé psychologique, etc.) qui possèdent une expertise en santé au travail. 
 
Le RSPSAT est entièrement financé par le Fonds de santé et de sécurité du travail, donc tous ses services sont gratuits pour 
les employeurs et les travailleurs de l’Estrie. 
 

Services disponibles 

• Surveillance environnementale. Identification et évaluation des différents agresseurs et facteurs de risques selon les 
méthodes d’échantillonnage de l’Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail (IRSST) qui 
peuvent affecter la santé physique des travailleurs, tels que le bruit des machines, les gaz présents dans les silos, les 
moisissures présentes dans les bâtiments, etc.  

• Surveillance des risques de troubles musculosquelettiques (TMS). Identification des situations de travail 
potentiellement à risque, telles que manutention manuelle de charge, exposition aux vibrations, etc. 

• Surveillance des risques psychosociaux (RPS). Repérage des RPS, tels que harcèlement, charge de travail, autonomie 
décisionnelle, etc.  

• Soutien à l’organisation des premiers secours et premiers soins (PSPS). Conseils sur l’organisation des services de 
PSPS. 

• Surveillance médicale. Dépistage ou surveillance des atteintes possibles à la santé des travailleurs.  

• Information et sensibilisation. Transmission d’information sur les risques présents et leurs effets sur la santé ainsi que 
les moyens de prévenir, contrôler ou éliminer les risques pour la santé. 

 
Détails : www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/preparer-nouvelles-obligations-sst.pdf?cid=1759238446 
 
Nous demeurons disponibles pour vous accompagner. Communiquez avec l’équipe de santé au travail au  
819 829-9772, poste 38600 ou au santeautravail.ciussse-chus@ssss.gouv.qc.ca. 
  

http://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/preparer-nouvelles-obligations-sst.pdf?cid=1759238446
mailto:santeautravail.ciussse-chus@ssss.gouv.qc.ca


 

   

 
Nouveau service : transfert agricole et relations humaines 
Valérie Martin, responsable administrative et aux communications 
Conseil de l’industrie bioalimentaire de l’Estrie (CIBLE) 
 
C’est avec beaucoup d’enthousiasme que nous accueillons Anne Bélanger au poste de 
conseillère en transfert agricole et relations humaines. Avocate et médiatrice passionnée par 
l’humain derrière l’entreprise, Anne se démarque par sa capacité d’écoute, sa rigueur et son 
approche bienveillante. Elle apportera à notre équipe une expertise précieuse pour 
accompagner les projets de transfert et de repreneuriat agricole.  
 
Elle a pour mandat de développer un service d’accompagnement sur mesure pour soutenir les 
cédants qui souhaitent voir leur entreprise continuer à prospérer entre les mains de la relève. 
Pour y parvenir, elle collaborera étroitement avec les acteurs régionaux et travaillera à mobiliser 
l’ensemble du secteur autour des enjeux liés au transfert agricole, afin de bâtir un service qui 
répond vraiment aux besoins et aux préoccupations exprimés. Pour plus d’informations, 
contactez Anne : cibleestrie.ca/transfert-agricole. 
 

Inscriptions ouvertes pour de la Grande foire des Saveurs 

La 2e édition de la Grande foire des Saveurs au Centre de foires de Sherbrooke aura lieu les 1er (grand public) et 2 (acheteurs) 
février prochain. Réservez rapidement votre kiosque. Il s’agit d’une occasion unique en Estrie pour faire connaître vos 
produits. Cet événement festif et rassembleur offrira un espace propice aux multiples opportunités qui se présenteront. 
Maillages, partenariats, réseautage, contrats et partages seront au rendez-vous. Inscription : www.zeffy.com/fr-
CA/ticketing/la-grande-foire-des-saveurs-exposants. 

 

Lancement du premier Catalogue HRI++ des Cantons-de-l’Est 

Notre équipe est fière d’annoncer la parution de son tout premier Catalogue HRI++ (hôtels, 
restaurants, institutions, détaillants, services de garde éducatifs et distributeurs). Une vitrine 
unique qui rassemble 74 entreprises bioalimentaires de la région. Ce nouvel outil met en 
lumière la richesse et la diversité du savoir-faire estrien en offrant aux acheteurs 
professionnels du secteur, un accès direct à une vaste gamme de produits locaux de qualité. 
 
Accessible en format numérique, le catalogue HRI++ se veut un outil simple et efficace pour 
mettre en valeur les entreprises des Cantons-de-l’Est, tout en répondant à la demande 
croissante pour des aliments de proximité. Consultation du catalogue : 
cibleestrie.ca/marche-institutionnel. 

 
Un automne de découvertes et de collaborations gourmandes 

L’automne a une fois de plus mis en valeur la richesse gourmande des Cantons-de-l’Est. Malgré la pluie, la 32e Fête des 
vendanges a attiré près de 100 000 visiteurs, tandis que les Comptonales ont célébré leur 20e édition dans une ambiance 
conviviale. Notre partenariat a permis à plusieurs de nos membres de profiter de kiosques gratuits, à partager ou à prix 
réduit. Quelle belle vitrine pour notre région gourmande! 
 
Pour ne rien manquer des projets du CIBLE et de Créateurs de saveurs Cantons-de-l’Est, abonnez-vous à l’infolettre sur 
www.createursdesaveurs.com ou rendez-vous sur Facebook, Instagram et TikTok!  

https://cibleestrie.ca/transfert-agricole
http://www.zeffy.com/fr-CA/ticketing/la-grande-foire-des-saveurs-exposants
http://www.zeffy.com/fr-CA/ticketing/la-grande-foire-des-saveurs-exposants
https://cibleestrie.ca/marche-institutionnel
https://www.createursdesaveurs.com/
https://www.facebook.com/createursdesaveurscde
https://www.instagram.com/createursdesaveurscde/
https://www.tiktok.com/@createursdesaveur
https://www.tiktok.com/@createursdesaveur


 

   

Et si c’était le bon moment de penser à la relève? 
Ève Bélanger, coordonnatrice de L’ARTERRE-Estrie 
 
Chaque ferme porte une histoire, un savoir-faire et une contribution unique à la vitalité agricole de notre région. Pourtant, 
de plus en plus de producteurs estriens se demandent : qui prendra la relève? 
 
Qu’il s’agisse d’une ferme laitière, bovine, acéricole ou maraîchère, plusieurs entreprises arrivent à un tournant important. 
Après des décennies de travail acharné, il est normal de vouloir lever un peu le pied. Il peut toutefois s’avérer difficile 
d’imaginer l’avenir de l’entreprise sans savoir à qui la transmettre. C’est justement là que L’ARTERRE peut intervenir. 
 

L’automne : une période très active pour L’ARTERRE 

L’automne est une période particulièrement occupée pour l’équipe de L’ARTERRE-Estrie et de ses partenaires. 
Actuellement, plus de 50 aspirants qualifiés et prêts à s’établir figurent dans la banque de candidatures visant 
spécifiquement notre région. Ces futurs agriculteurs cherchent activement une terre ou une entreprise à reprendre, dans 
des secteurs variés : production animale, végétale, acéricole et autres. 
 
En parallèle, une cinquantaine d’autres aspirants sont en phase de planification : ils suivent des formations, ils acquièrent 
de l’expérience ou ils travaillent à constituer leur mise de fonds. 
 
Autrement dit, la relève est là, motivée et en préparation. Il ne manque parfois qu’une rencontre pour qu’un projet de 
transfert devienne réalité. 
 

Un service pour préparer l’avenir à votre rythme 

L’ARTERRE est un service de maillage humain, gratuit et confidentiel, offert dans toutes les MRC de l’Estrie. Son rôle est 
d’accompagner les producteurs agricoles qui n’ont pas identifié de relève et de les aider à explorer les différentes options 
de transfert possibles.  
 
Les agentes de maillage peuvent vous guider à chaque étape : 

• vendre votre entreprise à un repreneur sérieux; 

• louer vos terres ou vos bâtiments à un jeune en démarrage; 

• partager la gestion progressivement avec un partenaire d’affaires; 

• etc. 
 
Elles vous aident à définir vos priorités, à rencontrer des candidats compatibles et à bâtir un projet de transfert réaliste, 
adapté à votre rythme et à vos valeurs.  
 
Réfléchir dès maintenant à l’avenir de votre ferme, c’est aussi préserver la vitalité du territoire et assurer la transmission 
de votre savoir-faire à la génération suivante. 
 

Un premier pas simple 

Si vous vous questionnez sur la suite de votre entreprise, contactez L’ARTERRE-Estrie. La démarche est gratuite, 
confidentielle et adaptée à votre situation. 
 
Chaque ferme mérite une continuité. Et parfois, tout commence par une simple conversation. 
 

Coordonnatrices régionales pour L’ARTERRE-Estrie  

 
Ève Bélanger Sarah Mailhot 

819 346-8905, poste 5135   

ebelanger@upa.qc.ca  

819 346-8905, poste 5112 

smailhot@upa.qc.ca 

 

mailto:ebelanger@upa.qc.ca
mailto:smailhot@upa.qc.ca


 

   

 

 
 
 

Journée sur l’utilisation des chiens à la ferme : une réussite! 
Marie-Ange Therrien, agronome, conseillère en productions animales  
Direction régionale de l’Estrie, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) 
 
Le 19 septembre dernier, la Ferme Simpson SENC à Saint-Cyrille-de-Wendover a été l’hôte d’une journée d’information du 
MAPAQ consacrée à l’utilisation des chiens en milieu agricole. L’événement a rassemblé une soixantaine de participants, 
principalement des producteurs agricoles de diverses régions et de différents secteurs (ovin, caprin, bovin de boucherie, 
bovin laitier, volaille). L’événement a été riche en apprentissages, avec des conférences, des témoignages, des kiosques et 
des démonstrations mettant en vedette des chiens de troupeau. 
 

Nous avons pu entendre : 

• Serge Pageau, du Centre québécois des plantes fourragères; 

• Marie-Pier Landry, du Centre d’innovation agricole; 

• Marie-Pier Beaulieu, de la Ferme Simpson SENC; 

• Allison Ribaux, une éleveuse de chiens de berger de Maremme et 
éducatrice canine; 

• Élizabeth B. Richard et Josiane Cadieux, deux entraîneuses 
spécialisées en conduite de troupeau; 

• François Labelle et Hélène Gariépy, de la Ferme de la Colline. 
 
L’objectif principal était de mieux outiller les producteurs et les 
intervenants quant à l’utilisation des chiens pour la conduite et la 
protection des troupeaux. Le MAPAQ contribue au partage des 
savoirs en organisant des journées d’information et en rédigeant des 
guides et des outils de référence, notamment en matière de logement 
des animaux dans des pâturages, des enclos d’hivernage et des cours d’exercice. 
 
Nous souhaitons remercier les participants, les partenaires et la ferme hôte pour le succès de cette première édition!  
Pour voir ou revoir les présentations, rendez-vous sur Agri-Réseau : www.agrireseau.net/documents/118333.  
 
Pour connaître tous les événements du MAPAQ partout au Québec, consultez le calendrier des événements 
bioalimentaires : Québec.ca/calendrier-bioalimentaire. 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 

Photos : Stéphanie Landry, 
MAPAQ 

http://www.agrireseau.net/documents/118333
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/agriculture/calendrier-evenements-bioalimentaires?utm_medium=redirect


 

   

Petits pas, grands gains 

L’agriculture de précision à votre portée 
Jérôme Bédard, agr., conseiller en grandes cultures 
Club agroenvironnemental de l’Estrie 
 
De plus en plus de producteurs et productrices de l’Estrie s’intéressent à l’agriculture de précision. L’objectif? Mieux gérer 
la variabilité à l’intérieur des champs pour optimiser les rendements, réduire les intrants et limiter les pertes vers 
l’environnement. Ce n’est pas qu’une affaire de grandes fermes équipées de GPS dernier cri. La précision commence par la 
bonne information et se réalise un pas à la fois. 
 

Commencer avec les données à portée de main 

La première étape consiste à rassembler les données déjà disponibles : cartes de rendement, analyses de sol, historiques 
d’apports et observations de terrain. Ces informations permettent de diviser les parcelles en zones de gestion selon la 
fertilité, le drainage ou la compaction. C’est la base d’une démarche progressive, adaptée à la réalité de chaque ferme. 
 

Miser sur des actions simples et rentables 

Les premiers gains se trouvent souvent dans des gestes accessibles : 

• utiliser le guidage GPS pour éviter les chevauchements; 

• calibrer les épandeurs pour appliquer la bonne dose; 

• pratiquer l’échantillonnage de sol par géoréférencement (en « zones » à l’intérieur de 
la parcelle). 

 
En principe, ces ajustements se traduisent par des économies immédiates en engrais, 
semences et carburant, tout en améliorant la régularité des rendements et l’uniformité du 
sol. 
 

Explorer ensuite les outils avancés 

Une fois les bases en place, il devient pertinent d’intégrer des outils plus technologiques : 

• taux variable de chaux ou d’engrais; 

• cartes d’indice de couverture végétale NDVI issues de satellite ou de drone; 

• tensiomètres et imagerie satellite pour suivre la vigueur des cultures. 
 
Les cartes NDVI, pour Normalized difference vegetation index, révèlent, par exemple, la 
vigueur des cultures en couleur, permettant d’ajuster la fertilisation, l’irrigation, le semis 
ou le dépistage au bon endroit et au bon moment. 
 

Des programmes pour accompagner la transition 

Des aides financières sont offertes via Prime-Vert et le Programme services-conseils (2023-2028) du MAPAQ. Ces 
programmes facilitent l’adoption d’outils et de pratiques innovantes en agriculture de précision. 
 

Une agriculture plus rentable et durable 

L’agriculture de précision n’est pas une fin en soi, mais un moyen concret d’améliorer la rentabilité et la durabilité des 
fermes estriennes, un hectare à la fois. 
 

Envie d’en savoir plus? 

Le Club agro met sur pied une cohorte régionale sur l’agriculture de précision. Des conseillers peuvent déjà accompagner 
les entreprises intéressées à amorcer cette démarche. Contactez-nous! 
 
Jérôme Bédard, agr., conseiller en grandes cultures : 819 452-0080 ou jbedard@cae-estrie.com  
Maxime Guénard, ing., conseiller en génie agroenvironnemental : 438 888-7886 ou mguenard-tessier@cae-estrie.com  
  

mailto:jbedard@cae-estrie.com
mailto:mguenard-tessier@cae-estrie.com


 

   

L’Estrie à l’honneur au Gala des Agricultrices du Québec 
Valérie Giguère, conseillère à la vie syndicale 
 
Les Agricultrices de l’Estrie sont très fières de vous annoncer qu’Andrée-Anne 
Fisette, propriétaire de la Ferme St-Élie à Sherbrooke a remporté le prix Femme 
entrepreneure – Dimension E et Rayonnement Perspective + lors du Gala des 
Agricultrices du Québec tenu le 18 octobre à Drummondville. L’Estrie présentait 
deux excellentes candidatures.  
 
Andrée-Anne Fisette a toujours eu une très forte fibre entrepreneuriale. Étant une 
relève non apparentée, elle et son conjoint Yurien ont repris le flambeau de la Ferme 
St-Élie avec brio. Dans chacun de ses projets, Andrée-Anne tient à valoriser 
l’agriculture, à promouvoir les produits locaux et à créer des liens forts entre 
producteurs, productrices, consommateurs et consommatrices. Elle vise non 
seulement à faire croître son entreprise, mais aussi à inspirer, à former et à soutenir 
la relève agricole. Toutes nos félicitations!  
 
Félicitons aussi Anouk Caron, propriétaire de la Ferme Rustik Bison de Saint-
Herménégilde, qui était candidate pour le prix Clin d’œil à la relève. Elle élève sur sa 
ferme agrotouristique, 29 bisons en pâturage, dans le respect de leur rythme 
naturel, pour offrir une viande saine, écologique et savoureuse. 
 

Véronique Guizier accède au conseil général de l’Union 

Comme vous savez, au cours des dernières semaines, la grande famille des 
Agricultrices du Québec a été secouée par le décès tragique de sa présidente, Valérie 
Fortier. Alors 1re vice-présidente, Véronique Guizier, productrice maraîchère de 
Magog et présidente des Agricultrices de l’Estrie, a dû assumer le rôle de présidente 
nationale par intérim.  
 
Fidèle à elle-même, Véronique a su relever le défi avec beaucoup d’humanité. 
L’engagement indéfectible de Véronique pour la place des femmes en agriculture est 
remarquable. Lorsqu’elle prend un mandat, elle y investit toute son énergie et met 
tout en place pour atteindre les objectifs et les surpasser. 
 
L’assemblée générale annuelle des Agricultrices du Québec qui avait lieu les 17 et 
18 octobre a élu officiellement Véronique Guizier au poste de présidente. Toutes les 
membres du conseil d’administration tiennent à offrir leurs sincères félicitations à 
Véronique. Elle incarne une figure inspirante pour les femmes du monde agricole de 
l’Estrie. Son implication au sein des Agricultrices de l’Estrie sera un peu différente, 
mais elle aura toujours sa place à la table.  
 
Merci pour tout et bon succès dans tes nouvelles fonctions! 
 
Enfin, toutes nos félicitations et de grands remerciements à Amélie Brien, productrice laitière à Racine, d’avoir accepté 
l’intérim à la présidence des Agricultrices de l’Estrie. La prochaine assemblée générale annuelle est prévue en février 2026. 
 

À votre agenda! 

La traditionnelle Journée pour elles se tiendra le lundi 8 décembre prochain de 13 h à 16 h à La Poudrière de Windsor. 
Suivez la page Facebook Agricultrices de l’Estrie pour tous les détails! 
 
Pour devenir membre : agricultrices.com/deviens-membre.  

Amélie Brien, présidente par intérim des 
Agricultrices de l’Estrie et Andrée-Anne 
Fisette, agricultrice de l’année. 

Martin Caron, président général de l’UPA 
et Véronique Guizier, présidente des 
Agricultrices du Québec. 

https://www.facebook.com/agricultricesEstrie
https://agricultrices.com/deviens-membre/


 

   

Mise en marché collective 

Un an après la décision historique de la Régie, 
qu’en est-il? 
André Roy, président, Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec 
 
Le 9 septembre 2024, l’heure était aux célébrations pour les producteurs forestiers du Sud du Québec. Enfin, la Régie des 
marchés agricoles et alimentaires du Québec les autorisait à opter pour la mise en marché collective de leur principal 
produit : le bois de sciage sapin-épinette. Un an plus tard, on sent poindre l’impatience. Rien n’a changé sur le terrain. Les 
producteurs demeurent dans les faits prisonniers de l’ancien système. Que se passe-t-il? 
 

L’incontournable convention de mise en marché 

Pour que la mise en marché collective puisse entrer en vigueur, les règles du jeu doivent d’abord être définies. Comment 
mesurer le bois? Quelles catégories de produit seront assujetties? Quels prix y seront associés? Pour répondre à ces 
questions, et biens d’autres, producteurs et acheteurs doivent s’entendre sur une convention de mise en marché, ou à 
défaut, que la Régie tranche par une sentence arbitrale. 
 

Blocage stratégique des industriels 

Après avoir fait traîner les négociations, le Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) multiplie maintenant les 
manœuvres procédurales pour ralentir l’arbitrage à la Régie. Il a réclamé (sans succès) le retrait d’un régisseur reconnu 
pour son expertise en foresterie et exige un retour au cadre quasi judiciaire, plus lourd… et plus lent. Résultat : bien que 
l’arbitrage ait été demandé en mai, aucune audience n’a encore eu lieu. 
 

De l’espoir à l’horizon 

Dans les boisés, plusieurs producteurs m’ont fait part de leur frustration. Je les comprends. Surtout, quand on voit les 
nuages tarifaires qui s’accumulent au-dessus de nous. D’ailleurs, on aurait été en droit d’espérer que face à un assaut d’une 
telle ampleur, les industriels fassent preuve de responsabilité et acceptent de négocier une entente structurante pour 
mieux protéger notre filière. Il n’en est rien.  
 
Gardons le moral. D’abord, car les groupements forestiers ont abandonné leur contestation judiciaire contre la mise en 
marché collective. Un geste que nous accueillons favorablement, et qui pourrait ouvrir la porte à un véritable dialogue, 
dans le respect de la volonté des producteurs. Ensuite, parce qu’une fois que la question du cadre sera tranchée ─ ce qui 
ne saurait tarder, maintenant que la Régie a rejeté la demande de récusation présentée par le CIFQ ─ le processus 
d’arbitrage pourra reprendre son cours. Soyez assurés d’une chose : nous serons prêts pour défendre vos intérêts! 

https://lepointdevente.com/billets/n43251209001?lang=fr


 

   

La Goutte 2.1  

Les Producteurs de lait déploient un nouvel extranet 
Catherine Villeneuve, conseillère à la vie syndicale 
 
Le nouvel extranet des Producteurs de lait du Québec s’en vient très bientôt! Le déploiement se fera progressivement, 
région par région. Le lancement estrien est planifié pour le mois de janvier 2026. L’ancien extranet demeurera accessible 
pour quelques semaines seulement après cette date. 
 
Les producteurs devront dorénavant se connecter avec leur adresse courriel. Votre adresse courriel a changé récemment 
ou, il n’y en a pas d’inscrite à votre dossier? Envoyez-nous votre nouvelle adresse au estrie@lait.qc.ca. Pour toute question, 
vous pouvez contacter Catherine Villeneuve au 819 346-8905, poste 5118. 
 
 

Invitation à la 31e Journée laitière de l’Estrie 

Envie de mieux vous outiller pour l’avenir de votre entreprise laitière?  
 
La Journée laitière de l’Estrie vous propose un avant-midi de conférences et une 
visite à la ferme pour développer vos connaissances sur les enjeux du secteur. 
 
Où? Complexe funéraire Steve L. Elkas 
Quand? 18 novembre, 9 h à 16 h 30 
 
Important - Lors de votre inscription, vous devrez choisir la ferme que vous 
souhaitez visiter en après-midi parmi les deux proposées. 
 
Ferme Lyrolia 
148, chemin Sainte-Croix, 
Sainte-Edwidge-de-Clifton (Québec)  J0B 2R0 
 
Ferme Normandin Gyvie 
696, 10e Rang, Val-Joli (Québec)  J1S 0G2  

mailto:estrie@lait.qc.ca


 

   

Une poutine cochonne pour une belle cause!  
Jasmine Maurice, conseillère à la vie syndicale 
 
Pour une troisième année consécutive, le 13 septembre dernier, les Éleveurs de porcs de l’Estrie ont tenu, en collaboration 
avec la boucherie Le Porc Des Roy, leur incontournable Journée poutine cochonne. Cet événement festif et gourmand a 
rassemblé la communauté autour d’un plat emblématique tout en soutenant une cause essentielle! 
 
Grâce à la générosité des partenaires et à l’enthousiasme des participants, un montant exceptionnel de 40 000 $ a été remis 
à l’organisme Au cœur des familles agricoles (ACFA). 
 
Ces dons permettent à ACFA d’offrir des services 
psychosociaux de première ligne aux producteurs et 
productrices agricoles du Québec et à leurs familles. 
Chaque contribution a un impact réel et direct dans leur 
quotidien. 
 
Vous avez envie de faire une différence? Rendez-vous sur 
le site d’ACFA pour en savoir plus ou pour faire un don : 
acfareseaux.qc.ca. 
 
 

 

Les Journées acéricoles 
s’annoncent passionnantes  
Jasmine Maurice, conseillère à la vie syndicale 
 
Vos Journées acéricoles 2026 se dérouleront sous le 
thème Un secteur en pleine évolution. 
 

16 janvier à l’hôtel Estrimont à 
Orford 
31 janvier à la polyvalente 
Montignac à Lac-Mégantic 

 
Au programme : des conférences axées sur les enjeux 
actuels et futurs de l’acériculture : 

• L’évolution d’une entreprise acéricole : démarrage, 
transfert et acquisition 

• La géomatique au service des érablières 

• Diversité dans la production acéricole : au-delà de 
l’érable à sucre 

• D’où vient la sève et qu’est-ce qui peut améliorer sa 
coulée? 

• Évaporateurs au bois, aux copeaux, aux granules et 
hybrides : une option pour mon entreprise?  

https://acfareseaux.qc.ca/dons-et-financement/faire-un-don/


 

   

Ça bouge dans vos syndicats locaux  
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Des recettes en pot pour célébrer le temps des Fêtes 
avec Fièrement agricole 
Sandy Lalancette, conseillère à la vie syndicale 

 
Le comité organisateur de la journée Fièrement agricole propose cette année une idée originale 
pour le temps des Fêtes : des recettes en pot, parfaites à offrir en cadeau ou à partager en famille. 
Ces préparations sont inspirées du livre de recettes que le comité organisateur lancera 
officiellement en mars 2026. Découvrez dès maintenant quelques incontournables des saveurs et 
du savoir-faire du milieu agricole local.  
 
Trois recettes sont offertes :  

• Galettes raisins et gruau – généreuses aux flocons d’avoine et raisins 

• Biscuits au chocolat chips – riches en chocolat et en souvenirs  

• Biscuits au sirop d’érable – moelleux, sucrés et à l’érable 
 

L’édition 2026 de Fièrement agricole, sous le thème l’empreinte des femmes, mettra à l’honneur les femmes du milieu 
agricole en soulignant leur contribution essentielle à la vie de nos communautés rurales et à la vitalité du territoire. Le 
comité organisateur, avec le soutien actif du Syndicat local de l'UPA du Granit-Frontenac, s’implique avec ardeur et rigueur 
pour offrir une deuxième édition encore plus riche et rassembleuse.  
 

Plusieurs nouveautés prévues témoignent de la volonté du comité d'offrir une expérience immersive et inclusive. Les 
recettes en pot s’inscrivent dans cette démarche en prolongeant la magie de l’événement jusque dans nos cuisines.  
 
Pour commander des recettes en pot ou réserver votre livre de recettes, contactez Marie-Ange Richard, coordonnatrice du 
projet à fermelambton@outlook.com ou au 819 582-2485. 

 
 
Abonnés recherchés pour les paniers Bio Locaux à Lac-Mégantic 
Sandy Lalancette, conseillère à la vie syndicale 
 
Bonne nouvelle : les paniers Bio Locaux des Cantons seront de retour à Lac-Mégantic cet hiver! Grâce 
à la collaboration de Moisson Estrie, les livraisons seront assurées au Centre d’action bénévole (CAB) 
tous les deux mercredis entre 15 h 30 et 17 h. Ce retour tant attendu représente une belle occasion 
pour les citoyens de la MRC du Granit de s’approvisionner en produits frais, sains et locaux, tout en 
soutenant les fermes de la région.  
 
Pour que le service puisse s’ancrer durablement, nous avons besoin d’un petit coup de pouce collectif. Avec 30 à 
35 abonnements ou plus, le point de livraison de Lac-Mégantic pourrait se consolider et devenir une option stable pour les 
hivers à venir. S’abonner, c’est donc bien plus qu’une simple commande de légumes. C’est une façon concrète de faire vivre 
l’agriculture biologique et de proximité sur notre territoire. 
 
Les paniers Bio Locaux rassemblent plusieurs fermes certifiées biologiques des Cantons, qui unissent leurs forces pour offrir 
des produits variés et de qualité. Chaque panier est une rencontre avec les saveurs de saison et le savoir-faire de nos 
producteurs. 
 
En vous abonnant – et en parlant du service autour de vous – vous participez activement à faire grandir une alimentation 
durable, solidaire et fièrement d’ici. Ensemble, faisons en sorte que les paniers bio continuent d’avoir racine au cœur du 
Granit! Pour vous abonner, recherchez Bio locaux des Cantons sur le site www.fermierdefamille.org.  

mailto:fermelambton@outlook.com
http://www.fermierdefamille.org/


 

   

 
 

Distribution de collations à l’école primaire de Stoke  
Valérie Giguère, conseillère à la vie syndicale 

 
Le Syndicat local de l’UPA du Val-Saint-François 
et Sherbrooke a contribué financièrement à un 
projet de la Commission de développement socio-économique (CSDE) de 
Stoke visant à offrir des collations gratuites; mettant de l’avant des produits 
locaux; aux enfants de l’école primaire Notre-Dame-des-Champs de Stoke.  
 
Grâce à la mobilisation de partenaires et de bénévoles, des aliments d’ici se 
retrouvent chaque semaine entre les mains des jeunes. Jusqu’à maintenant, 
les enfants ont goûté à des collations cuisinées avec des pommes, du sirop 
d’érable, du miel et de la citrouille.  
 
En plus des collations, ce projet permet aussi de financer une plantation 
d’arbres fruitiers sur le site de la Coop de Stoke, pour que la communauté 
puisse aussi se nourrir de produits locaux le plus possible! 

 
 
Sondage sur la réduction des gaz à effet de serre (GES) 
Lise Got, conseillère à la vie syndicale 
 
La MRC du Haut-Saint-François réalise actuellement une démarche de planification climatique 
basée sur un inventaire des gaz à effet de serre (GES) du territoire. Avant même la fin de ce 
travail, il est déjà clair que les entreprises du territoire ont un rôle central à jouer dans la transition. 
 
Nous vous invitons donc à remplir un questionnaire d’environ 10 minutes afin de connaître vos priorités, vos contraintes, 
vos initiatives et vos besoins en matière de réduction des GES. 

 
Répondre au questionnaire d’ici le 
30 novembre : consultations-mrchsf.ca. 
 
Transport, énergie, efficacité, matières 
résiduelles, innovations… Vos avis nous 
aideront à cibler des actions réalistes et 
bénéfiques pour le milieu économique local. 
 
Merci de prendre part à cette démarche 
collective. 

  

Anne Gingras, directrice de l’école, Karine 
Chamberland, administratrice du Syndicat, Céline 
Côté, arrière-grand-maman de plusieurs élèves et 
Liliane Gagnon présidente de la CDSE. 

https://consultations-mrchsf.ca/


 

   

 

   

 


